

Formulaire de demande d’aide au F.A.C.C.C. du SCCCUQAR
Prénom et nom de famille : 


Pour être admissible, vous devriez avoir au moins 12 crédits reconnus par le SCCCUQAR durant cette période.

Nombre de crédits d’enseignement                 

reconnus par le SCCCUQAR                                                                         
au cours des six (6) dernières sessions 
(incluant les sessions d’été)

Pour être admissible, vous devriez avoir au moins 2 points reconnus par le SCCCUQAR durant cette période.

Nombre de points de priorité                 
reconnus par le SCCCUQAR                                                                         

au cours des trois (3) dernières sessions 
(incluant les sessions d’été)

Votre revenu annuel personnel selon votre dernier rapport d’impôt provincial :
 



Pour être admissible, vous devriez avoir un revenu brut personne maximal de 60 000 $, en dollars de 2025.
Description de votre situation
Résumé des causes et conséquences de votre situation financière précaire.

Étude des demandes et montants accordés
L’étude de votre demande sera effectuée à huis clos par le comité du F.A.C.C.C. du SCCCUQAR, dans les dix (10) jours ouvrables suivant sa réception. Le comité fera ensuite ses recommandations au comité exécutif syndicat. 
Le comité du F.A.C.C.C. pourrait alors vous demander votre consentement à lui présenter des documents ou pièces justificatives qu’il juge nécessaires à l’étude de la demande (ex. : extrait d’un rapport d’impôts). 
Si votre demande est conforme, la réponse vous sera communiquée dans les deux (2) semaines suivant son dépôt.
Si votre demande est acceptée, vous auriez un montant minimal brut (avant déductions) équivalant à la prestation d’assurance-emploi hebdomadaire maximale (en 2025 : 695 $ = environ 500 $ après déductions).
Le montant annuel maximal brut est fixé à 20 % du budget annuel du F.A.C.C. À titre indicatif, si le budget maximal du fonds est de 15 000 $, cela représente un maximum annuel de 3 000 $ d’aide par personne admissible, par année financière du F.A.C.C.C. (du 1er mai au 30 avril).
Une procédure d’urgence pourrait être appliquée dans des situations exigeant un traitement plus rapide. L’équivalent de la prestation d’assurance-emploi hebdomadaire maximale pourrait alors être accordé et une rencontre du comité du F.A.C.C.C. pourra déterminer si une aide supplémentaire peut être octroyée.  
Signature et sa signification
En signant ce formulaire de demande, je certifie comprendre les grandes lignes de l’étude des demandes et les montants accordés. Aussi, je certifie avoir déclaré la vérité en répondant à chaque question, notamment sur ma situation financière. 
Si une fausse déclaration est détectée, le F.A.C.C.C. se réserve le droit de réviser toute décision d’aide accordée, mais non versée. Ou de réclamer en tout ou en partie toute aide financière versée. La réclamation doit toutefois être faite dans les six (6) mois suivant le dernier versement de l’aide accordée.
Je consens à la collecte de mes renseignements financiers et personnels sensibles aux seules fins de l'analyse de ma demande d'aide par le Comité du F.A.C.C.C. Je comprends que ces données seront traitées de manière confidentielle et conservées selon les exigences fiscales. 
Ma signature : ______________________________
Date de signature : ______________________________
Faire parvenir le formulaire à la personne assurant le secrétariat et la trésorerie du SCCCUQAR, en personne ou par courriel (scccuqar-tresorerie@uqar.ca).



